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REVUE MILITAIRE

imnr Annee. S* 9. Seplembre 1X93.

Observalions critiques sur l'organisalion de l'infanlerie suisse.

(Fin.)

VIII. Depots

1. Signification gönörale cles troupes de döpöt
dans l'armöe suisse.

La loi d'organisation de 187-1 est plus qu'incompleteen cö

qui a trait au remplacement dos troupes par les röserves
cn campagne. Lola provient on partie sons doute de
certains prejuges qui ei cet ögard ont cours chez nous. Nous
nous permettrons dös lors d'aborder ce sujet avec quelque
detail.

Toutes los nations ayant l'experience clc la guerre
vouent une grande attention dans lour Organisation militaire

ä la question du remplacement en hommes dans rarmee

de campagne. Une armöe qui veut faire energiquement
campagne fait une forte consommation d'hommes ; eile doit
pouvoir au moins cn partie reparer ses pertes sous peine
d'epuiser promptement ses forces physiques et morales.
Pour mener la guerre avec energie, il nc suffit pas de
maintenir ä une certaine hauteur le nombre des fusils, ce

qui obligo ä tenir dos liommes de remplacements tout
pröts, il faut specialement maintenir lc moral de la troupe.

Le soldat qui apres des marches et des combats voit
l'unitö ä laquelle il appartient sc reduire de plus cn plus
epro.uve bientöt cc sentiment penible que « maintenant son
tour va sürement venir. » Au contraire si los vides sont
comblös par de jeunes visages fraichement arrivös, renait
la perspective de voir la bonne chance lui continuer. II
voit de nouveau des soldats autour de lui qui peuvent
ötre touchös. Möme lc plus eourageux exposera plus facilement

sa vie, si, ä cötö des chances de mort ct de blessures,
il voit clcs chances de gagner les lauriers du vainqueur.
Chaque troupe peut sur quelque point subir de telles pertes,
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que meine le mot d'un infernal hiimour clc Frederic le
Grand reste impuissant ä les conduire au feu : « He, cunail-
les, voulez-vous donc vivre eternellcment? » Un changement
ne peut etre produit dans les esprits qu'en complötant
l'effectif.

On a donc la tendance maintenant de tenir en arriere de
l'armöe de forles reserves ce qui parait en contradiction
avec ce principe que les chances de reussite sont plus
grandes, si l'on met en action en meme temps toutes les
forces disponibles, que si on les fait entrer en ligne
successivement. Ce n'est lä qu'une apparence. En effet, il s'agit
surtout de forces non disponibles au commencement de la
campagne, car elles n'ont pu, en temps de paix ötre
suffisamment instruites.

Dans notre pays, un prejugö tres röpandu sur la duree
de la prochaine guerre s'oppose aussi a l'organisation dos
döpöts. Les guerres de l'avenir, dit-on, seront trös courtes;
elles seront finies avant que les recrues supplementaires
soient instruites. La Suisse ne serait d'ailleurs pas dans
le cas de soutenir une longue guerre. Si olle repousse victo-
rieusemenl une violation de son territoire, 1'agresseur apres
cet essai, la.laissera tranquiile. Est-elle battue, son armee,
vu l'exiguite du territoire, sera promptement jetee hors du
pays ou dans les Hautes-Alpes. Dans ces deux derniers
cas, eile est privee de ses ressources; eile n'aura plus de

quoi vivre.
Ces opinions nous paraissent tout-ä-fait insoutenables.
II est impossible de dire ä l'avance la duröe probable

d'une prochaine guerre; ä vue humaine, eile sera plutöt
longue que courte. La guerre de 1870-71 a dure 7 mois; la

guerre russo-turque de 1877-78 9 mois. Les Etats, gräce
au developpement donnö ä leurs reserves et gräce ä leurs
systömes de fortifications sont pröts, plus qu'ils ne Pont
jamais ete, ä une guerre de longue duröe. Nulle part les
masses gigantesques des armees populaires actuelles ne
peuvent agir en möme temps sur lc thöätre de la guerre ;

l'enigme n'a pas encore ete trouvee de les faire mouvoir,
de les entretenir et de les employer tactiquement toutes
ensemble.

II n'est pas admissible non plus que dans la prochaine
guerre une grande puissance europöenne so laisse dicter
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la paix aussi longtemps qu'elle disposera de grandes masses

bien organisees, comme par exemple la France en
possöde aujourd'hui, tandis qu'en 1870 par suite d'une
Organisation defectueuse, eile cn manquait totalement.
Quant ä notro pays, s'il devait etre engage dans un conflit
europöen, moins que tout autre Etat, il n'aurait le pouvoir
de raccourcir ä volontö la duröe de sa partieipation ä la
la guerre. Si l'agresseur se presente avec cles forces si
supörieures qu'en aucun cas la lutte ne puisse tourner ä

notre avantage nous devrons trainer la guerre en longueur
en utilisant le mieux possible la configuration avantageuse
do notre sol au point de vue döfensif. « Temps gagne, tout
est gagne » (1), car aucun de nos voisins ne peut desirer
engager longtemps contre nous des forces considörables.

Möme si notre armöe de campagne ötait culbul.ee dans
sa premiöre resistance par un adversaire superieur en
nombre nous aurions encore l'alternative cie pouvoir mettre
ä profit plus tard un changement dans la face des choses,
pour autant il est vrai quo nous pourrions nous maintenir
dans un coin du pays oü nous aurions abritö une partie
de nos ressources militaires. Pour cela, il faut necessairement

une grande force de volontö et. de la tenacitö. Nous
serions alors, jusqu'ä un certain point, dans les mömes
conditions que le Danemark, la Hollande, la Belgique et la
Roumanie, qui se sont preparees pour de tels cas, de grands
refuges dans leurs fortifications centrales. II y aurait cette
difförence que nous ne pourrions pas ötre si facilement
tournös et bombardes.

En outre, vaineus ou vainqueurs, nous ne pouvons
nullement esperer que notre puissant adversaire nous aecor-
derait de suite une paix indöpendante acccptable, avant
que le conflit europöen eut pris fin. II n'est el'ailleurs pas
ä prösumer qu'un allie cventuel nous aiderait ä obtenir
cette paix independante. L'allie nous fera peut etre de
nombreuses promesses au depens de l'adversaire pour le
moment de la conclusion de la paix generale, mais il
exigera que nous persöverions jusque lä et que nous par-
tieif ions de notre cöte ä la victoire definitive en tenant en
echec pendant la duree de la campagne la plus grande

(1) Proverbe allemand: Zeit gewonnen, allos gewonnen,
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partie des forces militaires ennemies. La Situation
politique et militaire. se compliqueraif sans doute assez pour
exclure la possibilite d'une paix separee entre les uns ou
les autres des belligerants.

Möme en admettant qu'apres une courte lutte nous
röussissions ä conclure un armistice et ä entamer des
pourparlers de paix, il n'est pas indifferent pour le poids
de nos conditions que nous ayons en arriere de la ligne
de demarcation une armöe deeimee ou une armöe recons-
tituee, numeriquement et moralement, par l'appoint de

troupes fraiches. Nous memes, aussi bien que nos adversaires

ou nos allies tiendrions suivant le cas un langage
tout difförent.

Nous pouvons toujours trouver nos quatre semaines

pour instruire nos reserves supplementaires meine sans
avoir ä les mettre en sürete avec toute l'armee ä reconstituer

sur le territoire d'un allie. ce qui pour un aussi petit
pays que le nötre n'aurait rien de deshonorant.

La vieille fable «mourir de faim dans la haute montagne»

devrait disparaitre de nos esprits. Le blö quo le

plateau consomme est aujourd'hui tire de l'etranger aussi
bien que celui qui se consomme dans la haute montagne;
il depend seulement d'une administration intelligente d'em-
magasiner en temps voulu les subsistances necessaires
dans nos refuges naturels. Puis, le pays ne manque pas
de produits alimentaires d'autre nature. Enfin, un voisin
allie ou bien dispose, — et nous en aurons toujours un
si nous deployons contre l'invasion la fermete necessaire
— nous ouvrirait aussi son marche aux grains contre
argent.

Au surplus. il n'est pas clit qu'au cas d'une guerre
europöenne la violation de notre territoire ait lieu des le döbut.
II est beaucoup plus probable qu'elle ne se produira qu'au
cours de celle-ci. Pour nous, la mise en ötat ele guerre
reelle serait sans doute precedee d'une oecupation des
frontieres de plusieurs mois peut-etre. Pendant ce temps, nous
pourrions instruire toutes les reserves supplementaires
disponibles et renforcer notre armee d'une maniere tres
sensible. Apres quatre ou cinq semaines une premiere serie
de 16,000 jeunes reservistes tires du döpöt pourraient ötre
incorpores dans les bataillons et. le möme nombre d'hommes
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des classes d'äge les plus anciennes de l'elite pourraient ötre
« licencies ä disposition » pour autant. qu'il n'y aurait pas
menace de guerre immöcliate. Ceux-ci reviendraient volontiers

ä leurs familles et ä leurs affaires, tandis que les
premiers iraienl avec joie ä la frontiöre. Los bataillons
ainsi rajeunis apres s'etre en peu de temps aecoutumös ä

ces jeunes visages gagneraient considerablement comme
troupe ele campagne.

Les avantages militaires et economiques d'une tolle
mesure sautent aux yeux.

2. Necessite d'un depöt pour les differentes armes.

Les effectifs de döpöt dependent en premiere ligne de la
proportion des portes ct de la mesure clans laquelle celles-ci
peuvenl ötre facilement supportees.

Dans la guerre franco-allemande la proportion totale des
tuös, blosses ct malades de l'armee allemande s'est montee
pour la duröe entiere de la mobilisation, soit du 15 juillet
1870 ä lin juin 1871 : (1)

Dans toute l'armee 74,4 %
» l'infanterie,ligne 102,3%, landwehr43,6°/0 88,9 %
» la cavalerie -12,9 %
» rartillerie. 63,1 %
» le genie 56,8 %

Dans ces chiffres sont comptees toutes les maladies et
blessures, möme si lc malacle n'est restö qu'une heure au
lazareth et s'il a gueri de sa blessure ou de sa maladie.

Sur ce nombre sont morts :

Dans toute l'armee 5,2 %
» l'infanterie 6,6 %
» la cavalerie 3,1 %
» rartillerie 3.4 %

le gönie 2,0 %
Pendant les dix premieres semaines clc la campagne

(15 juillet ä fin septembre) ia perte totale en tues, blesses
et malades a atteint :

Infanterie 40,35 %
Cavalerie 13,74 %
Artillerie 21,21 %
Gönie 16,99%

(1) Bapport sanitaire sur les armees allemandes 1870-1871.
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D'entre lesquels la proportion est la suivante des morts
et blesses :

Infanterie 16,05 %
Cavalerie 2,98 °, 0

Artillerie 4,3 %
Gönie 0.87 %
Ainsi. pendant les dix premieres semaines au cours

desquellos furent frappös les coups decisifs, l'infanterie
allemande perdit devant l'ennemi une proportion d'hommes
cinq fois plus grande que la cavalerie, trois fois et demi
plus grande que l'artillerie et 17 fois plus grancle que le
gönie. En tenant compte des cas de maladies qui ont atteint
l'armöe pendant ce meine laps de temps, on constate que
l'infanterie, avec le 40,3% est ä la cavalerie comme 3: 1,
ä rartillerie comme 2: 1, ct au genie comme 25 : 1.

II esl donc indubitable, d'apres ces pertes, que les mesures
ä prendre pour le remplacement des hommes sont

pour l'infanterie incomparablement plus nöcessaires que
pour toute autre arme. Or celte necessite devient infiniment
plus pressante si nous examinonsde plus pres la nature de
l'arme.

A\ec chaque soldat d'infanterie qui quitte son rang,
Tarmöe perd un fusil dans la ligne de feu. Des lors, si
l'on considere. que l'infanterie forme les trois quarts de
rarmee et qu'elle subit les pertes de beaucoup los plus
importantes; si l'on considere egalement qu'avec chaque
soldat qui disparait, un fusil est perdu pour la ligne de feu,
on doit admettre qu'avant tout aulre l'affaiblissement de
l'infanterie est l'affaiblissement de l'armöe et cela ä tel
point qu'en comparaison les pertes des autres armes et
leur depöt prennent une importance tout-ä-fait secondaire.

Concernant la cavalerie, les pertes dans notre armöe
seront bien plus importantes que partout ailleurs, car cette
arme devra compenser ses effectifs insuffisants en redou-
blont d'efforts ct eile aura contre eile une cavalerie de
beaucoup supörieure en nombre. .Mais ici la question du
remplacement depend eompletement du remplacement des
cheran.r. Le remplacement des hommes est suffisamment
assure par los deux plus jeunes classes d'äge de la landwehr

qui correspondent aux deux dernieres classes de J'eJite
clans les untres armes,
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Dans l'ariillerie, les batleries de campagne ont coinme
effectifs d'entröe ä peu pres le 25 °

0 de sous-officiers et de
soldats de plus que cela n'est rigoureusement necessaire

pour le service d'ordonnance et le transport des pieces. Au
besoin, une piece peut-ötre servie par cinq liommes seulement,

le sergent qui s'aiele ötant compris. Ainsi le 20 ou
30 o/o des canonniers de l'etat nominatif pourraient de

temps ä autre ötre mis hors de service sans pour cela qu'une
piöce soit röduite au silence.

Si ä l'avenir les hommes de landwehr de rartillerie ne
sont plus utilises dans les balteries de campagne mais
uniquement dans les colonnes de parc et au parc de döpöts,
les plus jeunes classes cles colonnes do parc — qui auront
toutes passe par rartillerie de campagne — pourront ötre
prises pour le remplacement, et de leur cöte ötre remplacöes

par des classes plus anciennes clc la landwehr.
Dans l'arme du gönie, les pertes d'apres les experiences

sont de beaucoup) les plus faibles. II est donc moins nöcessaire

que pour n'importe quelle arme de songer ä une
Organisation speciale de remplacement. Une ou cleux
classes de la landwehr peuvent toujours ötre appelees et ä

leur tour ötre amplement remplacöes par le landsturm.
L'organisation elu remplacement, des hommes dans les

armes et services spöeiaux teile que l'a prevue l'ötat-major
general demeure ainsi plus que süffisante.

Par contre, l'organisation du remplacement des hommes
de l'infanterie reste pour l'armöe une question vitale qu'une
loi d'organisation doit resoudre d'une maniere plus approfondie

et plus energique que ne le fail la loi acluelle.

3. Organisation pour le remplacement des hommes
dans l'infanterie.

Ce qu'il faut avant tout examiner c'est si les pertes de
l'elite ne pourraient pas, dans l'infanterie comme dans les
autres armes, ötre remplacöes successivement par les [dus
jeunes classes de la Iandwehr.

Cela ne saurait se faire.
D'une part en comblant les vieles des bataillons d'elite ä

l'aide d'elöments de plus en plus anciens, on n'obtiendrait
pas le rajeunissement nöcessaire pour le maintien dans la

troupe de Pespril d'offensive : d'autre port celte mesure
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entr'ainerait la dösorganisation immöcliate de la landwehr,
specialement dos classes d'äge che/, lesquelles existe encore
une aptitude relative pour lc service ele campagne. Ou bien
le balaillon de landwehr de premiere levee est un bataillon
de reserve ou un bataillon de marche. II ne peut etre ä la
fois l'un et l'autre. Nous ne saurions occuper aujourd'hui
avec des troupes de landwehr un retranchement ou tenir
une riviere, ou encore employer ces bataillons de landwehr
en premiere ligne clans l'armee de campagne, ct demain,
devant l'ennemi peut-ötre, leur enlever le quart ou le tiers
de leurs meilleurs hommes pour combler les vides do

rölite. Nous le ferions d'autant moins quelc pays a encore
ä sa disposition des forces jeunes.

Los ölöments sur lesquels on peut compter pour la
formation des reserves du döpöt sont les suivants :

1° Les reerues de l'annöe courante. Le nombre total des

reerues peut-ötre evaluö ä 15,000, clont 11,000 pour l'infanterie.

Plus haut, nous avons admis que la moitie de celte
classe de l'annöe courante ölait döjä instruite ct ä disposilion

de ("(Mite. Nous ne pouvons donc porter en compte
que l'autre moitie. Par contre. toutes les recrues cles armes
speciales non encore instruites devraient etre versees dans
les depöts d'infanterie, pour les motifs indiques plus haut.
II y aurait ainsi ä disposition de l'infanterie, pris sur les

recrues de l'annöe cou ran lc, environ hommes 8,000
2° Les deux classes d'äge suivantes,

sont Ies jeunes gens de 19 ct de 18 ans.
La loi sur le landsturm les döclare döjä
recrues de remplacement. Kn admettant
une proportion d'un tiers pour les recrues
reconnues non nptesau service. on obtient
encore » 20,00(1

3" Hommes ayant l'äge du service dans
l'ölite, mais qui ont ötö dispenses de leur
ecole de recrues pour cause de depart ä

l'etranger. Chaque annöe il manque dans
les öcoles de recrues de 800 ä 900 jeunes
gens. rentrant pour la plupart dans cette
categorie.De ces dispenses qui representent
In partie la plus intelligente1 et la plus
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entreprenante de Ia jeunesse suisse on
peut compter au moins 7,000

4» Liommes ayant l'äge elu service dans
l'ölite el cpii ont ete incorpores puis rayös
des contröles pour absence prolongee hors
du pays. II y a cn effet dans les contröles
de l'elite 28,000 hommes de moins qu'il
n'en a ötö instruits. De ce nombre ä peine
10,000 ont ötö rayös ensuite de döces ou
d'invalidite. Restent 18,000 ömigrös, ou
passant pour tels qui, ötablis dans d'autres
cantons echappmt au contröle. De ceux-
ci, admettons qu'il soit possible de tirer » 5,000

Total, en äge de servir dans l'ölite, hommes 40,000
Sur ce chiffre, Operons une reduction elu 20 °/0, il nous

reste toujours 32,000 hommes soit en moyenne 4000
recrues, ou 8 ä 9 bataillons par arrondissement de
division. Pour l'armee entiere, cela represente une force de
30 ä 40 °, 0 de l'infanterie d'elite. Cette force ne doit pas
ötre perdue.

Afin de l'utiliser aussi rapidement et aussi bien que
possible pour Ia defense, c'est-ä-dire afin d'amener un
grand nombre de recrues ä un tel degrö d'instruction
qu'elles puissent cn temps utile combler les vides de rarmee
de campagne nous avons besoin d'un certain nombre de
cadres et de Iroupes permanentes (Stamm Truppen) qui en
temps de paix dejä soient organisees suivant leur
destination.

Admettons qu'en chiffre rond on ait besoin pour ces
cadres du depöt ele 700 liommes [rar division, cela fait pour
l'armee 5000 tetes ou Ic 4 °

0 des 130,000 hommes d'infanterie

d'elite et de röserve. Actuellement on considere les
surnumeraires des bataillons tirös des plus anciennes
classes d'äge comme devanl former « le cadre» pour
rinstruetion de ces masses. Mais ce grand nombre d'hommes
qui sont pröcisement. dans leurs unites les elements les
moins aptes pour le service de campagne est le contraire
d'un acadre» et l'on se demande si möme en y apportant lc
plus grand devouement, les officiers d'instruction parvien-
draient ä mettre de l'ordre on peu de temps dans un tel
ohaos et ä en tirer un corps rögulierement encadre,
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Nous devons donc en temps de paix, organiser un cadre

pour le döpöt des hommes de l'infanterie. Ce cadre devrait
ötre tire pour une petite partie de l'elite et en grande partie
de la reserve, la landwehr de premiere. levee. La landwehr
de reserve est dejä sans cela mal fournie en cadres, eile a

perdu rhabitude du service et est trop peu mobile. Mais il
ne faut tirer de l'ölite qu'une petite partie des cadres pour
ee depöt afin de priver lo service de campagne du moins
possible de combattants de cette categorie.

En consequence nous proposons:
Dans chaque arrondissement sera forme clans la

landwehr de 1"> levöe (reserve) un «bataillon de döpöt » comme
cadre pour la röserve supplementaire.

Dans les arrondissements dont les bataillons ont de
nombreux surnumeraires le bataillon de döpöt sera forme
de ces derniers, attendu que Ies cadres et los hommes
sortant de l'elite lui seront attribues. Ce bataillon cloit avoir
un cadre capable et complet, meine si le nombre des hommes

reste införieur ä l'effectif normal du bataillon.
Si un arrondissement de division n'a pas suffisamment

de surnumeraires, les carabiniers clc landwehr de lre levee

(reserve) restent au depot comme cadres. Pour la formation
de quatre bataillons de döpöt dont la force peut aller
jusqu'ä 1200 hommes, chaque compagnie du bataillon de
cadres represente le cadre d'un bataillon. S'il est necessaire
de renforcer le cadre on commandera clans chaque bataillon
d'ölite un oflicier et clans chaque compagnie deux sous-
officiers. On aura ainsi 13 officiers et 101- sous-officiers par
döpöt de division.

De plus, les inögalites continuelles clans les effectifs
d'unites et de subdivisions provenant du mouvement de la
population doivent ötre contrebalancees et il faut en tirer
parti. Elles peuvent rendre des services, en premiere ligne,
pour les reserves supplementaires. Quand dans un bataillon
d'elite l'ötat nominatif constate une proportion de
surnumöraires supörieures au 15° o ilfaut organiser, sans autres
formalitös legales des compagnies surnumöraires par
division, brigades ou regiments. Ces compagnies doivent etre
composees d'hommes de fontes les classes d'äge, les recrues
instruites ötant chaque annee reparties en consequence. Si,
vu lo degrö d'instruction du peuple on tpouvait assez,
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d'hommes capables, Ies cadres de ces unites surnumeraires
pourraient ötre augmentes jusqu'au double de l'effectif
röglementaire meine si la troupe devait rester au-dessous
de cet effectif.

En cas de mobilisation, on verserait aux bataillons
incomplets de la troupe d'abord, puis des cadres. Toutefois
on no verserait pas trop de ces derniers de teile sorte qu'il
reste toujours un cadre de bataillon par division. On ferait
de möme dans la reserve qui en proportion disposerait
d'un plus grancl nombre de surnumeraires.

En temps de paix, les compagnies surnumeraires
peuvent, si leur nombre ne döpasse pas deux, ötre adjointes
pour l'exercice au bataillon de carabiners; si ce chiffre de
deux est döpassö, elles peuvent ötre formees en bataillons
surnumeraires.

Que d'autres vcuillcnt bien proposer mieux. Une chose
toutefois nc doit pas etre omisc clans une nouvelle Organisation

des troupes:
Nous abändonnons la possibilite de defendre longuement

notre pays, nous negligeons un liers de notre force, si
nous ne preparons pas clans notre Organisation du temps
de paix des reserves de remplacement pour l'infanterie.

IX. Rösumö.

1. Le renforcement ele l'unitö de combat de l'infanterie
par un chiffre döterminö de troupes ne presente en soi-
meme aucun avantage pour la conduite du combat; ce
n'est qu'un expedient destine ä obtenir le plus grand
nombre de fusils possibles avec le moins de cadres
possibles.

2. Vu les conditions dans lesquelles nous nous trouvons,
nous avons beaucoup moins de motifs serieux d'user d'un
semblable expedient que nos voisins. Dans une armee de
milices clont l'instruction est tres superficiale, on ne peut
aller aussi loin dans ce sens que dans une armee oü regne
le service clc cleux ans avec cles cadres permanents. De
plus nous pouvons d'autant moins entrer clans cette voie
que notre sol est trös aeeidente ee qui augmente sensiblement

les difficultes de la direction.
3. Dos unitös plus petites, mais des lors fortement enca
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drees, donnent ä la troupe plus de solidite et de mobilite;
eile facilite la direction subalterne. En outre, comme les
grands corps ele troupes. ä chiffre d'hommes egal, sont
formös d'unites peu nombreuses, lo choix des combinaisons

pour leur emploi grandit. La mobilite des unites et

une Organisation ölastique des grandes subdivisions est la
principale condition de succös pour qui cloit combattre en
nombre införieur clans un terrain aeeidente.

4. Etant donne l'importance des transports en chemins de
fer en temps d'hostilites, on devrait pouvoir transporter
l'unite de combat dans un seul convoi. On devrait exclure
dans la formation des trains les combinaisons qui
diminuent encore la puissance de traction döjä röduite de nos
chemins ele fer.

5. Actuellement döjä nous surchargeons notre elite
d'elements qui partout ailleurs appartiennent u la
landwehr. L'adjonction ä l'elite de deux classes d'äge ele la
landwehr acluelle abaisserait l'aptitude au combat de l'elite,
ct rendrait, impossible l'organisation d'une landwehr de
lie levee (röserve) relativement apte ä faire campagne. En
formant les bataillons ele 15 classes d'äge, on exposerait
certains district- au danger cie perdre ä la Ibis tous leurs
jeunes gens si un bataillon etait aneanti.

6. La formation de bons regimentsde marche de 2° ligne
renforcerait notre armee de campagne d'une maniöre plus
efficace que Pagglomerntion dans des bataillons d'elite ele

15 classes d'äge d'esprit si difförent.
7. L'organisation et l'instruction des troupes de remplacement

en campagne doivent ä l'avenir ötre preparees avec
infiniment plus d'attention que cela n'a ete le cas sous la
loi d'organisation actuelle.

Rohert Weber,
lieutenant-colonel ä l'etat-major general.

Fete federale de Soos-oiiiciers.

Getto föte s'est celebree ä la Chaux-de-Fonds les 5, 6 et
7 aoüt et a ete ä tous ögards tres reussie et trös bien
organisöe: les journaux suisses sont unanimes pour reconnaitre

que 1'inipression produite a öte excellente.
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